
Absentéisme coutumier 
 
 
 
 

Nous sommes dans une école publique à Lifou, située en plein milieu d’une tribu. Elle compte 
200 élèves qui sont répartis dans les classes allant du CP au CM2, y compris deux classes de 
CLIS. 
Elia et moi sommes tous les deux maîtres formateurs permanents et titulaires des classes du 
cycle 3. Il occupe une classe de CE2 qui regroupe des élèves issus pour une grande partie des 
tribus avoisinantes. Elia occupe d’autres fonctions qui l’amènent à s’absenter davantage de sa 
classe. Délégué syndical, membre du conseil d’administration d’une compagnie aérienne 
locale, chef coutumier, sa classe est souvent confiée à une institutrice suppléante. 
Nous sommes à la fin de la quatrième période scolaire (première semaine de septembre), Elia 
est absent pendant une semaine, les évaluations sont confiées à la suppléante. La tension 
monte à l’école, les parents d’élèves de la classe de CE2 tenu par Elia s’inquiètent des 
résultats scolaires de leurs enfants et des absences répétées de l’enseignant.  
Lundi 7h15 : le père de Pierre est devant la porte de la classe de CE2, il interpelle Elia et lui 
demande des nouvelles des résultats scolaires de son enfant. Progressivement, la discussion 
s’envenime et le collègue renvoie le père au directeur et lui ferme la porte au nez.  
Lundi 15h30 : le directeur de l’école entre dans la classe d’Elia et demande des 
éclaircissements sur la visite du père de Pierre. Elia s’emporte et rappelle au directeur que les 
parents n’ont pas à entrer délibérément dans l’école. 
Mardi 11h05 : le père de Ryan attend Elia à la sortie dans le parking de l’école. Ils échangent 
quelques mots vifs puis le père menace d’aller voir l’inspecteur et même le directeur de 
l’enseignement. 
Mardi 15h30 : La maman d’Angéla, apporte une lettre des parents à l’enseignant, dans 
laquelle ils lui demandent une réunion d’urgence pour le jeudi soir à 16h00. Elia apporte la 
lettre au directeur et, sous la pression des parents, accepte. 
Mercredi 11h05 : Elia passe dans ma classe et me demande d’assister à la réunion. Je refuse 
et lui explique que le problème ne concerne que lui et les parents de ses élèves. 
Jeudi 9h05 : le directeur de l’école passe dans ma classe et me demande d’assister à la 
réunion, car il est important que je leur explique notre statut de maître formateur à l’école. Je 
lui réponds qu’il était dans son devoir en tant que chef d’établissement, de même qu’au 
titulaire de la classe, de le faire en début d’année. 
Jeudi 15h35 : le père de Pierre arrive et engage une discussion qui se termine par des insultes. 
Le père repart dans sa voiture et n’assiste pas à la réunion. Le directeur assiste à la scène et ne 
dit rien, il s’approche de ma classe et me redemande d’assister à la réunion. 15 minutes après 
le début de la réunion, la mère de Pierre arrive dans la classe et se met à hurler en agressant 
verbalement Elia qui essaye de se justifier. Elle l’accuse d’être incompétent et un homme 
grossier, le directeur impuissant regarde la scène. Elle repart subitement sans assister à la 
réunion. 5 minutes plus tard, le père de Ryan fait son entrée et demande directement des 
comptes à Elia et surtout la raison de ma présence dans la classe. Dans cette ambiance 
bouleversante, le directeur prend la parole et demande à ce que j’explique les temps de 
décharge des maîtres formateurs. Les parents acceptent et je prends la parole. Le père de Ryan 
demande des comptes sur l’absentéisme de l’enseignant, le directeur explique que ses 
absences sont justifiées et que la suppléante avait été formée pour ce genre de travail. 
   
 


